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Protection
Question écrite n° 8143

Texte de la question

M Claude Galametz appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur l'interpretation a donner au texte du 8
juillet 1964 interdisant la creation de tout nouveau gallodrome sous peine de poursuite sur la base de l'article
453 du code penal. En effet, le dernier alinea de cet article 453 precise : « elles (ces dispositions) ne sont pas
applicables non plus aux combats de coqs dans les localites ou une tradition ininterrompue peut etre etablie ». Il
souhaiterait savoir si le transfert dans la meme ville du lieu ou se deroulent les combats doit etre considere
comme une creation de gallodrome. Il apparait qu'une telle interpretation provoquerait a plus ou moins breve
echeance la disparition de cet element important du patrimoine regional que contituent les « concours de coqs ».
Enfin, il lui demande de bien vouloir lui indiquer de quel laps de temps il faut tenir compte pour considerer que la
tradition est interrompue.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 64-690 du 8 juillet 1964 modifiant la loi no 63-1143 du 19 novembre 1963 relative a la
protection des animaux prevoit, dans son article 2, que « toute creation d'un nouveau gallodrome est interdite
sous peine des sanctions prevues a l'article 453, alinea premier, du code penal ». Toutefois, ces dispositions
doivent etre rapprochees de celles de l'article 1er de la meme loi, integre a l'article 453 du code penal (dernier
alinea), lequel prevoit que ses dispositions « ne sont pas applicables non plus aux combats de coqs dans les
localites ou une tradition ininterrompue peut etre etablie ». Il en resulte que le simple transfert, dans la meme
ville ou une tradition locale ininterrompue existe, du lieu ou se deroulent les combats, ne saurait etre considere
comme une creation de gallodrome au sens de l'article 2 precite de la loi du 8 juillet 1964. Pour ce qui concerne
la tradition ininterrompue, qui constitue une condition indispensable a la liceite de ces manifestations, la
constatation de son existence ou de son inexistence constitue une question de fait souverainement appreciee
par les juges du fond. Cependant, les combats de coqs n'etant pratiques que dans des regions limitees ou ils
sont implantes en vertu d'une solide tradition, il semble que la tradition locale ininterrompue puisse etre
facilement invoquee par les organisateurs de ces manifestations. Il convient d'ajouter que, par circulaire no 85-
229 en date du 18 septembre 1985, le ministre de l'interieur a demande aux prefets de fixer, pour leur
departement, la liste des villes ou existe une tradition locale ininterrompue : seules les prefectures du Nord, du
Pas-de-Calais et les departements d'outre-mer ont pu etablir une liste de communes ou demeure une telle
tradition.
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